
Badaoui ROUHBANBadaoui ROUHBAN

Directeur Directeur 

Prévention des catastrophes

UNESCO, Paris



EM-DAT: The OFDA/CRED International Disaster Database - www.emdat.be - Université catholique de Louvain - Brussels - Belgium
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Cycle des Catastrophes Naturelles
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Solutions

��PrPréévoirvoir
��PrPréévenirvenir
��ÉÉduquerduquer
��SS’’adapteradapter

UNESCO Section sur la Prévention des Catastrophes, 2006



United

Nations

EEducational (education à la prévention, sûreté écoles)

SScientific (sciences naturelles, sociales et humaines)

CCultural (culture, patrimoine culturel, com, info)

Organization



Systèmes d’alerte aux tsunamis



Mobilisation pour Haïti

� Rétablissement rapide des 
services d’alerte aux risques 
côtiers

� Formations intensives à la 
construction parasismique

� Programme et système 
éducatifs

� Aménagement d’espaces 
urbains et culturels et du parc 
national de Milot

� Conservation du patrimoine 
matériel, immatériel

� Soutien aux media (radios 
communautaires)



Priorités pour la coopération avec 

l’UNESCO

� Réduire l'extrême pauvreté et la faim
� Assurer l’éducation primaire pour tous
� Promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des 

femmes
� Combattre le VIH/sida, le paludisme et d’autres 

maladies
� Préserver l’environnement
� Mettre en place un partenariat pour le 

développement 

Objectifs du Millénaire pour le développement



UNESCO – Secteur Privée: Cadre 

� Le Pacte Mondial
� Résolution 62/211 de l’Assemblée générale 

des Nations Unies: « Vers des partenariats 
mondiaux »

� Directives sur la coopération entre 
l’Organisation des Nations Unies et les 
entreprises (2000)



Le Pacte Mondial - Principes 

Droits de l'homme
1. Les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection du droit international 

relatif aux droits de l'Homme dans leur sphère d'influence ; et 
2. A veiller à ce que leurs propres compagnies ne se rendent pas complices de violations des 

droits de l'Homme.

Droit du travail
3. Les entreprises sont invitées à respecter la liberté d'association et à reconnaître le droit de 

négociation collective ; 
4. L'élimination de toutes les formes de travail forcé ou obligatoire ; 
5. L'abolition effective du travail des enfants ; et 
6. L'élimination de la discrimination en matière d'emploi et de profession.

Environnement
7. Les entreprises sont invitées à appliquer l'approche de précaution face aux problèmes 

touchant l'environnement ; 
8. A entreprendre des initiatives tendant à promouvoir une plus grande responsabilité en matière 

d'environnement ; et 
9. A favoriser la mise au point et la diffusion de technologies respectueuses de l'environnement. 

Lutte contre la corruption 
10. Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses formes, y compris 

l'extorsion de fonds et les pots-de-vin.



� La Fondation MacArthur et l’UNESCO: 
programme de recherche dans le Nord-Est
de l’Inde

� Veolia Environnement et l’UNESCO:  
Campagne de sensibilisation au 
développement durable

Expériences



� « Pour les femmes et la science » : un 
partenariat avec L’Oréal

� Mondialogo : un partenariat avec 
DaimlerChrysler 

1. Le concours Mondialogo School Contest –
Apprendre à vivre ensemble 

2. La récompense Mondialogo Engineering Award –
Trouver des solutions durables 

Expériences



� SpaceForScience : un partenariat avec 
Alcatel Alenia Space visant à améliorer 
l’information et les services scientifiques

� Partenariat Samsung-UNESCO en faveur du 
patrimoine culturel immatériel

Expériences



Expériences

� Accord cadre entre Microsoft et l’UNESCO : les 
technologies de l'information et de la communication 
(TIC) pour promouvoir l’éducation

� Hewlett Packard : accéder à la société du savoir. 
Combattre la "fuite des cerveaux" 

� La Fondation Ford et l’UNESCO



Convention France-UNESCO

Patrimoine Culturel

� Fondée en 1997

� Protection et mise en valeur du patrimoine     
monumental, urbain et naturel



Partenaires français

� Ministère des Affaires étrangères

� Ministère de la Culture et de la Communication
� Ministère du Transport, de l’Equipement, du Tourisme et de la Mer

� Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable

� Agence Française de développement, Caisse des dépôts et consignations

� Collectivités territoriales et locales

� Université, écoles d’architectures, parcs naturels et régionaux

� Association nationale des villes et pays d’art et d’histoire et des villes à
secteur sauvegardé

� Cités Unies France



� Centre du patrimoine mondial de l’UNESCO 
et Vocations Patrimoine. Assurer la formation 
professionnelle de jeunes. (programme de 
bourses)

Expériences


